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(54) Dispositif multifunctionnel temporisateur/compteur d’événements et procédé de mise en 
oeuvre d’un tel dispositif

(57) Dispositif multifonctionnel temporisateur/comp-
teur d’évènements (TIMER) comprenant au moins un
compteur (CNT) piloté par un signal d’horloge (CLK), et
un registre de contrôle (REG_CTRL) comprenant au
moins un nombre binaire destiné à au moins définir un
comportement dudit compteur (CNT).

Le dispositif comprend également un module de

fonction (MF) comprenant au moins une entrée (TRG)
de réception d’un signal de synchronisation et une entrée
de réception d’au moins un signal de commande de fonc-
tion (TMS), ledit module de fonction (MF) étant apte à
modifier ledit nombre binaire en fonction au moins dudit
signal de synchronisation et dudit signal de commande
de fonction (TMS).
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Description

[0001] L’invention concerne, de façon générale, le do-
maine des circuits multifonctionnels temporisateur/
compteur d’évènements, communément appelé
« timers » par l’homme du métier.
Plus précisément, l’invention concerne, selon un premier
aspect, un dispositif multifonctionnel temporisateur/
compteur d’évènements comprenant au moins un comp-
teur et un registre de contrôle comprenant un nombre
binaire destiné à au moins définir un comportement du
compteur.
L’invention concerne, selon un deuxième aspect, un pro-
cédé de mise en oeuvre d’un tel dispositif.
[0002] Le dispositif multifonctionnel temporisateur/
compteur d’évènements, communément appelé
« timer » par l’homme du métier, est un circuit program-
mable comprenant généralement un compteur binaire
associé à un registre de contrôle et à un registre de comp-
teur.
[0003] Par souci de simplification et de clarté, le mot
« timer » sera par la suite utilisé pour nommer le
« dispositif multifonctionnel temporisateur/compteur
d’évènements ».
[0004] Le registre de contrôle contient un nombre bi-
naire permettant de définir le comportement du compteur
du timer. Un comportement du compteur peut par exem-
ple être l’activation du comptage ou du décomptage sur
un front montant d’un signal de synchronisation envoyé
sur une entrée du timer, l’initialisation du compteur à une
valeur, ou encore la réinitialisation du compteur.
Le registre de compteur contient un nombre binaire re-
présentatif de l’état du compteur. Ce nombre binaire peut
par exemple indiquer le dépassement de capacité du
compteur, le résultat de la comparaison de la valeur du
compteur avec une autre valeur, ou encore la valeur du
compteur.
[0005] Généralement implanté dans un microcontrô-
leur, le timer est notamment utilisé, par exemple, pour
compter, mesurer des évènements, ou générer des si-
gnaux de rapport cyclique variable pouvant servir de ba-
se de temps.
Le timer permet par exemple d’établir des intervalles de
temps pour la transmission de données. Le compteur du
timer est piloté par un signal d’horloge délivré, par exem-
ple, par un oscillateur implanté dans le microcontrôleur.
La fréquence de ce signal d’horloge peut avoir été divisée
au préalable au moyen d’un diviseur également appelé
« prescaler » par l’homme du métier.
Utilisé pour compter un nombre d’évènements, le timer
est, dans ce cas, rythmé par des signaux représentatifs
des évènements à compter envoyés sur une entrée du
timer.
En temporisateur à déclenchement périodique, le timer
génère des impulsions de fréquence constante mais de
rapport cyclique variable, plus connu sous le nom de
PWM pour Pulse Width Modulation ou Modulation en lar-
geur d’impulsion, par l’homme du métier.

[0006] Pour réaliser ces fonctions, il est parfois néces-
saire de synchroniser deux timers disposés, par exem-
ple, sur un même microcontrôleur. Un premier timer, ap-
pelé timer maître, est choisi pour fonctionner en mode
maître, et un deuxième timer, appelé timer esclave, est
choisi pour fonctionner en mode esclave. Dans cette con-
figuration, l’état du compteur du timer maître permet de
contrôler le comportement du compteur du timer esclave.
[0007] Dans cette optique, certains timers de l’art an-
térieur comprennent des entrées spécifiques prédéfinies
et fixées par le constructeur. Ces entrées spécifiques
sont par exemple une entrée d’horloge externe, une en-
trée de déclenchement compteur, une entrée d’initialisa-
tion du compteur, une entrée de capture de la valeur du
compteur dans un registre, etc.
Cependant, l’architecture des connexions internes de
chaque timer est figée matériellement par le construc-
teur. Ainsi, un signal envoyé sur l’entrée de déclenche-
ment du timer aura pour unique fonction de déclencher
le compteur, et ne peut en aucun cas servir, par exemple,
à initialiser le compteur ou à donner l’ordre de capturer
la valeur du compteur dans un registre. Il est donc né-
cessaire d’utiliser deux signaux pour contrôler le déclen-
chement et l’initialisation du compteur.
[0008] L’architecture des microcontrôleurs existants
étant également figée matériellement par le construc-
teur, il n’est généralement pas possible de choisir le si-
gnal généré par le timer maître pour contrôler le déclen-
chement du timer esclave. Par exemple, le compteur du
timer esclave ne pourra être uniquement déclenché que
sur un dépassement du compteur du timer maître.
De même, si l’on désire contrôler l’horloge du timer es-
clave avec un signal externe au microcontrôleur, puis un
signal avec une sortie du timer maître, il est nécessaire
d’utiliser deux entrées d’horloge sur le timer esclave ou
de réaliser des câblages supplémentaires en amont du
timer esclave.
[0009] Dans ce contexte, la présente invention a pour
but de proposer un dispositif multifonctionnel temporisa-
teur/compteur d’évènements exempt de l’une au moins
des limitations précédemment évoquées.
[0010] A cette fin, le dispositif multifonctionnel tempo-
risateur/compteur d’évènements de l’invention, par
ailleurs conforme à la définition générique qu’en donne
le préambule ci-dessus, est essentiellement caractérisé
en ce qu’il comprend également un module de fonction
comprenant au moins une entrée de réception d’un signal
de synchronisation et une entrée de réception d’au moins
un signal de commande de fonction, ledit module de fonc-
tion étant apte à modifier ledit nombre binaire en fonction
au moins dudit signal de synchronisation et dudit signal
de commande de fonction.
[0011] Ainsi, grâce à cet agencement, le dispositif offre
une souplesse au niveau de l’utilisation de l’entrée de
réception du signal de synchronisation. En effet, l’entrée
n’est plus uniquement limitée, par exemple, au déclen-
chement du compteur du dispositif, la commande de
fonction permettant d’attribuer un rôle au signal de syn-
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chronisation, et ce pendant un même processus. Ainsi,
un même signal de synchronisation pourra servir, par
exemple, à déclencher le compteur, à initialiser le comp-
teur, à capturer la valeur du compteur, à arrêter le comp-
teur en fonction de l’état du signal de synchronisation, à
contrôler la direction de comptage du compteur, à savoir
compter ou décompter.
[0012] Dans le mode de réalisation préféré de l’inven-
tion, le dispositif comprend en outre un premier module
de sélection comprenant au moins une pluralité d’en-
trées, et une entrée de réception d’un premier signal de
commande de sélection. Ce premier module de sélection
est apte à relier une entrée, parmi ladite pluralité d’en-
trées dudit premier module de sélection, à ladite entrée
de réception d’un signal de synchronisation dudit module
de fonction, en fonction dudit premier signal de comman-
de de sélection.
[0013] L’ajout de ce premier module de sélection per-
met au dispositif de recevoir, par exemple, des signaux
de fréquences différentes. Ainsi, deux signaux peuvent,
par exemple, servir à contrôler le déclenchement du
compteur. Chaque comportement du compteur n’est
donc plus uniquement lié à une entrée du premier module
de sélection.
[0014] Il est par exemple possible de prévoir que le
dispositif comprend en outre un deuxième module de
sélection comprenant au moins une sortie de synchroni-
sation, une pluralité d’entrées de réception de signaux
représentatifs, pour certains au moins, d’au moins un
état dudit compteur, et de signaux définissant, pour cer-
tains au moins, d’au moins ledit comportement dudit
compteur, et une entrée de réception d’au moins un
deuxième signal de commande de sélection. Ce deuxiè-
me module de sélection est apte à relier une entrée, par-
mi ladite pluralité d’entrées dudit deuxième module de
sélection, à ladite sortie de synchronisation, en fonction
dudit deuxième signal de commande de sélection.
[0015] Avantageusement, le dispositif comprend éga-
lement un moyen de temporisation apte à générer, à par-
tir dudit nombre binaire et d’un évènement dudit signal
d’horloge, un signal définissant au moins ledit compor-
tement dudit compteur.
[0016] Ce moyen de temporisation peut par exemple
être une bascule de type flip-flop D active sur le front
montant du signal d’horloge.
[0017] De préférence, le dispositif comprend en outre
au moins un premier moyen d’activation dudit module de
fonction.
[0018] De préférence, le dispositif comprend égale-
ment au moins un deuxième moyen d’activation dudit
premier module de sélection.
[0019] L’invention concerne également un microcon-
trôleur comprenant au moins un dispositif multifonction-
nel temporisateur/compteur d’évènements tel que décrit
précédemment .
[0020] Avantageusement, ledit signal de synchronisa-
tion est un signal interne ou externe audit microcontrô-
leur.

[0021] L’invention concerne également un procédé de
mise en oeuvre d’un dispositif multifonctionnel tempori-
sateur/compteur d’évènements comprenant au moins un
compteur piloté par un signal d’horloge, et un registre de
contrôle comprenant au moins un nombre binaire destiné
à au moins définir un comportement dudit compteur.
Ce procédé étant caractérisé en ce que selon un premier
mode de fonctionnement et pendant au moins un premier
cycle d’horloge, un module de fonction exécute des éta-
pes de :

- réception d’un signal de synchronisation,
- réception d’un signal de commande de fonction, et
- modification dudit nombre binaire en fonction dudit

signal de synchronisation et dudit signal de comman-
de de fonction.

[0022] Dans un premier mode de réalisation possible,
selon ledit premier mode de fonctionnement et pendant
au moins ledit premier cycle d’horloge, un premier mo-
dule de sélection exécute des étapes de :

- réception d’une pluralité de signaux de synchronisa-
tion,

- réception d’un premier signal de commande de sé-
lection,

- sélection dudit signal de synchronisation parmi ladite
pluralité de signaux de synchronisation, en fonction
dudit premier signal de commande de sélection, et

- envoi dudit signal de synchronisation vers ledit mo-
dule de fonction.

[0023] Avantageusement, selon un deuxième mode
de fonctionnement et pendant au moins ledit premier cy-
cle d’horloge, un deuxième module de sélection exécute
des étapes de :

- réception d’une pluralité de signaux représentatifs,
pour certains au moins, d’un état dudit compteur, et
d’une pluralité de signaux définissant, pour certains
au moins, ledit comportement dudit compteur,

- réception d’un deuxième signal de commande de
sélection,

- sélection d’un signal parmi ladite pluralité de si-
gnaux, en fonction dudit deuxième signal de com-
mande de sélection, et

- envoi dudit signal sélectionnée vers une sortie de
synchronisation dudit deuxième module de sélec-
tion.

[0024] Avantageusement, pendant au moins un
deuxième cycle d’horloge et à partir d’un évènement du-
dit signal d’horloge, ledit compteur exécute ledit compor-
tement défini par ledit nombre binaire.
[0025] Le procédé peut également comprendre une
étape d’activation dudit premier mode de fonctionne-
ment.
[0026] Le procédé peut également comprendre une
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étape d’activation dudit deuxième mode de fonctionne-
ment.
[0027] Selon un deuxième mode de réalisation parti-
culière de l’invention, ledit signal de synchronisation est
un signal représentatif d’au moins un état d’un compteur
d’un deuxième dispositif multifonctionnel temporisateur/
compteur d’évènements ou un signal définissant au
moins un comportement dudit compteur dudit deuxième
dispositif.
[0028] Avantageusement, ladite pluralité de signaux
de synchronisation comprend au moins un signal repré-
sentatif d’au moins un état d’un compteur d’un deuxième
dispositif multifonctionnel temporisateur/compteur
d’évènements ou un signal définissant au moins un com-
portement dudit compteur dudit deuxième dispositif.
[0029] De préférence, pendant au moins un deuxième
cycle d’horloge et à partir d’un évènement dudit signal
d’horloge, ledit compteur dudit premier dispositif exécute
ledit comportement défini par ledit premier nombre binai-
re, et ledit compteur dudit deuxième dispositif exécute
un comportement défini par un deuxième nombre binaire
contenu dans un registre de contrôle dudit deuxième dis-
positif.
[0030] Dans ce deuxième mode de réalisation, le pro-
cédé peut comprendre une étape d’activation dudit pre-
mier mode de fonctionnement.
[0031] Dans ce deuxième mode de réalisation, le pro-
cédé peut comprendre une étape d’activation dudit
deuxième mode de fonctionnement.
[0032] Avantageusement, un module de fonction dudit
deuxième dispositif reçoit un signal représentatif dudit
état dudit compteur dudit premier dispositif ou un signal
définissant ledit comportement dudit compteur dudit pre-
mier dispositif.
[0033] De préférence, un premier module de sélection
dudit deuxième dispositif reçoit un signal représentatif
d’un état dudit compteur dudit premier dispositif ou un
signal définissant ledit comportement dudit compteur du-
dit premier dispositif.
[0034] D’autres caractéristiques et avantages de l’in-
vention ressortiront clairement de la description suivante
d’un mode de réalisation préférée de l’invention, qui en
est faite ci-après, à titre indicatif et nullement limitatif, en
référence aux dessins annexés, dans lesquels :

- la figure 1 présente sous la forme d’un schéma bloc
et dans une réalisation particulière, un dispositif tem-
porisateur/compteur d’évènements selon
l’invention ;

- la figure 2 présente sous la forme d’un schéma bloc
et dans une application particulière, deux dispositifs
temporisateur/compteur d’évènements, l’un utilisé
selon un premier mode de fonctionnement, et l’autre
utilisé selon un deuxième mode de fonctionnement,

- la figure 3 présente un chronogramme des signaux
des dispositifs de la figure 2, et

- la figure 4, présente quatre dispositifs selon l’inven-
tion agencés pour former un réseau.

[0035] La figure 1 présente, sous forme d’un schéma
bloc et dans une réalisation particulière de l’invention, le
dispositif temporisateur/compteur d’évènements.
[0036] Le dispositif multifonctionnel temporisateur/
compteur d’évènements (TIMER), placé par exemple sur
une puce à microcontrôleur comprend un compteur
(CNT) piloté par un signal d’horloge (CLK), un registre
de contrôle (REG_CTRL) comprenant un nombre binaire
destiné à définir un comportement du compteur (CNT)
et un registre de compteur (REG_CNT) contenant un
nombre binaire représentatif de l’état du compteur. Ce
dispositif (TIMER) comprend également un module de
fonction (MF), un premier et un deuxième module de sé-
lection (MS1, MS2), et un moyen de temporisation (D).
[0037] Le module de fonction (MF) comprend une en-
trée (TRG) de réception d’un signal logique de synchro-
nisation et une entrée de réception d’au moins un signal
de commande de fonction (TMS), et est apte à modifier
le nombre binaire en tenant compte du signal de syn-
chronisation et du signal de commande de fonction
(TMS).
Le signal de commande de fonction (TMS) peut, par
exemple, consister en un ensemble de bits de comman-
de de fonction défini par exemple comme suit :

000 : réinitialisation du compteur sur un front montant
du signal de synchronisation ;

001 : cadencement du compteur par le signal de
synchronisation ;

010 : déclenchement du compteur lorsque le signal
de synchronisation est au niveau haut, et arrêt
du compteur lorsque le signal de synchronisa-
tion est au niveau bas ;

011 : déclenchement du compteur sur un front mon-
tant du signal de synchronisation, l’arrêt du
compteur n’étant pas contrôlé ;

100 : décomptage par le compteur lorsque le signal
de synchronisation est au niveau haut et comp-
tage lorsque le signal de synchronisation est au
niveau bas ;

et en un ensemble de bits d’activation du module de fonc-
tion (MF) défini comme suit :

0 : le module de fonction (MF) est désactivé ;
1 : le module de fonction (MF) est actif, et le compor-

tement du compteur est contrôlé par le signal de
synchronisation.

[0038] Les bits de commande de fonction et les bits
d’activation du module de fonction (MF) sont, par exem-
ple, envoyés au module de fonction (MF) par program-
mation.
[0039] Ainsi, lors de l’envoi des bits d’activation 1 et
des bits de commande de fonction 000 au module de
fonction (MF), celui-ci modifie le nombre binaire contenu
dans le registre de contrôle (REG_CTRL) en tenant
compte du signal de synchronisation, afin que le comp-
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teur (CNT) se réinitialise sur un front montant de ce signal
de synchronisation.
En envoyant le même signal de synchronisation et les
bits de commande de fonction 011 au module de fonction
(MF), celui-ci modifie à nouveau le nombre binaire con-
tenu dans le registre de contrôle (REG_CTRL) en fonc-
tion de l’état du signal de synchronisation afin que le
compteur se déclenche sur un front montant du signal
de synchronisation.
[0040] Le premier module de sélection (MS1) com-
prend une pluralité d’entrées, et une entrée de réception
d’un premier signal de commande de sélection (TS). Ce
premier module de sélection (MS1) est apte à relier une
entrée, choisie parmi la pluralité d’entrées de ce premier
module de sélection (MS1), à l’entrée (TRG) de réception
d’un signal de synchronisation du module de fonction
(MF), en fonction du premier signal de commande de
sélection (TS).
La pluralité d’entrées du premier module de sélection
(MS1) peut par exemple consister en huit entrées (ITR_
1, ITR_2, ITR_3, ITR_4, ITR_5, ITR_6, EXT_1, EXT_2),
les six premières entrées étant destinées à recevoir six
signaux internes au microcontrôleur et les deux entrées
restantes étant destinées à recevoir deux signaux exter-
nes au microcontrôleur.
Le premier signal de commande de sélection (TS) peut,
par exemple, consister en un premier ensemble de bits
de commande de sélection défini par exemple comme
suit :

000 : sélection de la première entrée (ITR_1) ;
001 : sélection de la deuxième entrée (ITR_2) ;
010 : sélection de la troisième entrée (ITR_3) ;
011 : sélection de la quatrième entrée (ITR_4) ;
100 : sélection de la cinquième entrée (ITR_5) ;
101 : sélection de la sixième entrée (ITR_6) ;
110 : sélection de la septième entrée (EXT_1) ;
111 : sélection de la huitième entrée (EXT_2) ;

[0041] Les bits de commande de sélection sont, par
exemple, envoyés au premier module de sélection (MF)
par programmation.
[0042] Le deuxième module de sélection (MS2) com-
prend une sortie de synchronisation (TRGO), plusieurs
entrées de réception de signaux représentatifs des états
du compteur (CNT) et de signaux définissant les com-
portements du compteur (CNT), et une entrée de récep-
tion d’au moins un deuxième signal de commande de
sélection (MMS).
Ce deuxième module de sélection (MS2) est apte à relier
une entrée, parmi la pluralité d’entrées de ce deuxième
module de sélection (MS2), à la sortie de synchronisation
(TRGO), en fonction du deuxième signal de commande
de sélection (MMS).
La pluralité d’entrées reçoit par exemple un signal de
dépassement de capacité (OVF) du compteur (CNT), un
signal de comparaison (CMP) représentatif du résultat
de la comparaison entre la valeur du compteur (CNT) et

une autre valeur enregistrée dans le registre de compteur
(REG_CNT), un signal de déclenchement (EN) du comp-
teur et un signal de réinitialisation (RST) du compteur.
Le deuxième signal de commande de sélection (MMS)
peut, par exemple, consister en un deuxième ensemble
de bits de commande de sélection définis par exemple
comme suit :

000 : activation du deuxième module de sélection
(MMS) ;

001 : envoi du signal de réinitialisation (RST) vers la
sortie de synchronisation (TRGO) ;

010 : envoi du signal de déclenchement (EN) du
compteur vers la sortie de synchronisation
(TRGO) ;

011 : envoi du signal de dépassement de capacité
(OVF) vers la sortie de synchronisation
(TRGO) ;

100 : envoi du signal de comparaison (CMP) vers la
sortie de synchronisation (TRGO) ;

[0043] Le deuxième ensemble de bits de commande
de sélection est, par exemple, envoyé au deuxième mo-
dule de sélection (MS2) par programmation.
[0044] Le moyen de temporisation (D) peut, par exem-
ple, consister en un ensemble de bascules de type flip-
flop, connues de l’homme du métier, pilotées par le signal
d’horloge (CLK) et actives sur un front montant du signal
d’horloge (CLK).
Si pendant un premier cycle d’horloge le nombre binaire
dans le registre de contrôle (REG_CTRL) est modifié
pour que le compteur (CNT) adopte un nouveau com-
portement, par exemple déclenchement du comptage,
ce nouveau comportement ne sera pris en compte par
le compteur (CNT) qu’au cycle d’horloge suivant.
[0045] Le dispositif peut fonctionner selon deux modes
de fonctionnement (MASTER, SLAVE):

- le premier mode de fonctionnement (MASTER) est
activé par envoi du deuxième ensemble de bits de
commande de sélection 000 au deuxième module
de sélection (MS2), et

- le deuxième mode de fonctionnement (SLAVE) est
activé par envoi des bits d’activation 1 au module de
fonction (MF).

[0046] La figure 2 présente, sous la forme d’un schéma
bloc et dans une application particulière, deux dispositifs
temporisateur/compteur d’évènements (TIMER_1,
TIMER_2), le premier dispositif (TIMER_1) fonctionnant
selon le premier mode de fonctionnement (SLAVE) et le
deuxième dispositif (TIMER_2) fonctionnant selon le
deuxième mode de fonctionnement (MASTER).
[0047] Pour des raisons de clarté, n’a été représenté,
sur le premier dispositif, que les éléments nécessaires à
la compréhension du premier mode de fonctionnement
(SLAVE), et sur le deuxième dispositif que les éléments
nécessaires à la compréhension du deuxième mode de
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fonctionnement (MASTER).
[0048] De même, par souci de clarté et de simplifica-
tion, nous nommerons :

- premier et deuxième compteur (CNT_1, CNT_2)
respectivement le compteur du premier dispositif
(TIMER_1) et le compteur du deuxième dispositif
(TIMER_2) ;

- premier et deuxième registre compteur (REG_CNT_
1, REG_CNT_2) respectivement le registre comp-
teur du premier dispositif (TIMER_1) et le registre
compteur du deuxième dispositif (TIMER_2) ;

- premier et deuxième moyen de temporisation (D_1,
D_2) respectivement le moyen de temporisation du
premier dispositif (TIMER_1) et le moyen de tempo-
risation du deuxième dispositif (TIMER_2) ;

- premier et deuxième registre de contrôle (REG_
CTRL_1, REG_CTRL_2) respectivement le registre
de contrôle du premier dispositif (TIMER_1) et le re-
gistre de contrôle du deuxième dispositif (TIMER_
2) ;

[0049] Dans cette application particulière, la sortie de
synchronisation (TRGO) du deuxième dispositif
(TIMER_2) est connectée à la première entrée (ITR_1)
du premier module de sélection (MS1) du premier dis-
positif (TIMER_1). Cette configuration permet, par exem-
ple, de déclencher les compteurs des deux dispositifs
(TIMER_1, TIMER_2) pendant un même cycle d’horloge.
[0050] Pour cela, il suffit :

- d’envoyer au deuxième module de sélection (MS2)
du deuxième dispositif (TIMER_2) le signal de com-
mande de sélection (MMS) comprenant le deuxième
ensemble de bits de commande de sélection défini
par les bits 010, afin d’envoyer le signal de déclen-
chement (EN) du deuxième compteur (CNT_2) vers
la sortie de synchronisation (TRGO) du deuxième
dispositif (TIMER_2) ;

- d’envoyer au premier module de sélection (MS1) du
premier dispositif (TIMER_1) le premier signal de
commande de sélection (TS) comprenant le premier
ensemble de bits de commande de sélection défini
par les bits 000, afin de relier la première entrée
(ITR_1) du premier module de sélection (MS1) à l’en-
trée (TRG) de réception d’un signal de synchronisa-
tion du module de fonction (MF) du deuxième dis-
positif (TIMER_2) ;

- d’envoyer au module de fonction (MF) du deuxième
dispositif (TIMER_2) le signal de commande de fonc-
tion (TMS) comprenant les bits d’activation 1 et les
bits de commande de fonction 011.
La sortie de synchronisation (TRGO) étant connec-
tée à la première entrée du premier module de sé-
lection (MS1) du premier dispositif (TIMER_1), le si-
gnal de déclenchement (EN) servira également à
déclencher le premier compteur (CNT_1).
Ce signal de déclenchement est donc le signal de

synchronisation des deux dispositifs (TIMER_1,
TIMER_2).

[0051] La modification, par programmation directe, du
nombre binaire contenu dans le deuxième registre de
contrôle (REG_CTRL_2) permet de déclencher le pre-
mier et deuxième compteur (CNT_1, CNT_2).pendant
un même cycle d’horloge.
[0052] La figure 3, présente un chronogramme des si-
gnaux illustrant le fonctionnement des dispositifs dans
cette application particulière.
[0053] CLK est le signal d’horloge pilotant les comp-
teurs.
RST_1 et RST_2 sont respectivement le signal de remise
à zéro du premier compteur (CNT_1) et du deuxième
compteur (CNT_2).
EN_1 et EN_2 représentent respectivement le signal de
déclenchement du premier compteur (CNT_1) et du
deuxième compteur (CNT_2) envoyé respectivement au
premier registre de contrôle (REG_CTRL_1) et au
deuxième registre de contrôle (REG_CTRL_2).
CNT1 et CNT2 représentent respectivement la valeur du
premier compteur (CNT_1) et du compteur du deuxième
dispositif (TIMER_2).
INCR-COUNTER-1 et INCR_COUNTER_2 représentent
respectivement le signal donnant l’ordre de début de
comptage au premier compteur (CNT_1) et le signal don-
nant l’ordre de début de comptage au deuxième comp-
teur (CNT_2), générés respectivement par le premier
moyen de temporisation (D_1) et le deuxième moyen de
temporisation (D_2).
TRGO_2 représente le signal à la sortie de synchronisa-
tion du deuxième module de sélection (MS2) du deuxiè-
me dispositif (TIMER_2).
TRG représente le signal à l’entrée du premier module
de sélection (MS1) du premier dispositif (TIMER_1).
WRITE_CNT_1 représente le signal de positionnement
de la valeur du premier compteur (CNT_1).
[0054] Tout d’abord, le deuxième compteur (CNT_2)
est remis à zéro lorsque RST_2 est au niveau haut.
De même, le premier compteur (CNT_1) est remis à zéro
lorsque RST_1 est au niveau haut.
[0055] Le premier compteur (CNT_1) est ensuite ini-
tialisé avec la valeur 32487, soit 7EE7 en notation hexa-
décimale, lorsque WRITE_CNT_1 est au niveau haut.
[0056] Pendant au moins un premier cycle d’horloge
(C1), EN_2 est mis au niveau haut, et est envoyé, par
l’intermédiaire du deuxième registre de contrôle (REG_
CTRL_2), au deuxième moyen de temporisation (D_2)
piloté par le même signal d’horloge (CLK).
Pendant ce même premier cycle d’horloge (C1), EN_2
est envoyé sur la sortie de synchronisation (TRGO) du
deuxième dispositif (TIMER 2). Cette sortie de synchro-
nisation (TRGO) étant connectée à la première entrée
(ITR_1) du premier module de sélection (MS1) du pre-
mier dispositif (TIMER_1), EN_2 est envoyé sur l’entrée
(TRG) de réception d’un signal de synchronisation du
module de fonction (MF) du premier dispositif (TIMER_
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1).
Toujours pendant ce même premier cycle d’horloge (C1),
le nombre binaire du premier registre de contrôle (REG_
CTRL_1) est alors modifié. Le premier moyen de tem-
porisation (D_1), piloté par le même signal d’horloge
(CLK), reçoit le signal EN_2.
[0057] Pendant un deuxième cycle d’horloge (C2) et
sur un front montant du signal d’horloge (CLK), le premier
moyen de temporisation (D_1) et le deuxième moyen de
temporisation (D_2) génèrent respectivement les si-
gnaux INCR_COUNTER_1 et INCR_COUNTER_2,
identiques au signal EN_2. Pendant ce même deuxième
cycle d’horloge (C2), ces signaux INCR_COUNTER_1
et INCR_COUNTER_2 sont respectivement envoyés au
premier compteur (CNT_1) et deuxième compteur
(CNT_2). Ainsi, les premier et deuxième compteurs sont
déclenchés pendant ce même deuxième cycle d’horloge
(C2).
[0058] La synchronisation des deux dispositifs
(TIMER_1, TIMER_2) permet, par exemple en position-
nant les valeurs initiales des deux compteurs et en con-
figurant les valeurs de comparaison dans les registres,
de construire deux signaux logiques de type PWM de
fréquences différentes mais de rapport entier, ou deux
signaux logiques de type PWM déphasés entre eux et
de fréquences identiques.
[0059] Il est également possible de reboucler la sortie
de synchronisation (TRGO) du module de fonction (MF)
du premier dispositif (TIMER_1) sur une entrée du pre-
mier module de sélection (MS1) du deuxième dispositif
(TIMER_2).
Ainsi, pendant un même processus, chaque dispositif
pourra fonctionner selon le premier mode de fonctionne-
ment (SLAVE), puis selon le deuxième mode de fonc-
tionnement (MASTER).
L’invention permet ainsi de limiter le nombre de connec-
tions entre plusieurs dispositifs, et offre une flexibilité de
configuration des dispositifs
[0060] Il est ainsi possible de réaliser un réseau de
timers comme présenté sur la figure 4, chaque dispositif
peut contrôler les autres dispositifs et être contrôlé par
les autres dispositifs. Dans cette configuration il est ainsi
possible de construire de très larges diviseurs de fré-
quences.

Revendications

1. Dispositif multifonctionnel temporisateur/compteur
d’évènements (TIMER) comprenant au moins :

- un compteur (CNT) piloté par un signal d’hor-
loge (CLK),
- un registre de compteur (REG_CNT) conte-
nant un nombre binaire représentatif d’un état
dudit compteur, et
- un registre de contrôle (REG_CTRL) compre-
nant au moins un nombre binaire destiné à au

moins définir un comportement dudit compteur
(CNT),

caractérisé en ce qu’il comprend également un mo-
dule de fonction (MF) comprenant au moins une en-
trée (TRG) de réception d’un signal de synchronisa-
tion et une entrée de réception d’au moins un signal
de commande de fonction (TMS), ledit module de
fonction (MF) étant apte à modifier ledit nombre bi-
naire en fonction au moins dudit signal de synchro-
nisation et dudit signal de commande de fonction
(TMS), le signal de synchronisation servant au moins
à cadencer ou à déclencher le compteur (CNT).

2. Dispositif selon la revendication 1, comprenant en
outre un premier module de sélection (MS1) com-
prenant au moins :

- une pluralité d’entrées, et
- une entrée de réception d’un premier signal de
commande de sélection (TS),

ledit premier module de sélection (MS1) étant apte
à relier une entrée, parmi ladite pluralité d’entrées
dudit premier module de sélection (MS1), à ladite
entrée (TRG) de réception d’un signal de synchro-
nisation dudit module de fonction (MF), en fonction
dudit premier signal de commande de sélection (TS).

3. Dispositif selon la revendication 1 ou 2, comprenant
en outre un deuxième module de sélection (MS2)
comprenant au moins:

- une sortie de synchronisation (TRGO),
- une pluralité d’entrées de réception de signaux
représentatifs, pour certains au moins, d’au
moins un état dudit compteur (CNT), et de si-
gnaux définissant, pour certains au moins, d’au
moins ledit comportement dudit compteur
(CNT), et
- une entrée de réception d’au moins un deuxiè-
me signal de commande de sélection (MMS),

ledit deuxième module de sélection (MS2) étant apte
à relier une entrée, parmi ladite pluralité d’entrées
dudit deuxième module de sélection (MS2), à ladite
sortie de synchronisation (TRGO), en fonction dudit
deuxième signal de commande de sélection (MMS).

4. Dispositif selon l’une des revendications 1 à 3, com-
prenant également un moyen de temporisation (D)
apte à générer, à partir dudit nombre binaire et d’un
évènement dudit signal d’horloge (CLK), un signal
définissant au moins ledit comportement dudit
compteur (CNT).

5. Dispositif selon l’une des revendications 1 à 4, com-
prenant en outre au moins un premier moyen d’ac-
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tivation dudit module de fonction (MF).

6. Dispositif selon l’une des revendications 1 à 5, com-
prenant également au moins un deuxième moyen
d’activation dudit premier module de sélection
(MS1).

7. Microcontrôleur comprenant au moins un dispositif
multifonctionnel temporisateur/compteur d’évène-
ments (TIMER) selon l’une quelconque des reven-
dications 1 à 6.

8. Microcontrôleur selon la revendication 7, dans lequel
ledit signal de synchronisation est un signal interne
ou externe audit microcontrôleur.

9. Procédé de mise en oeuvre d’un dispositif multifonc-
tionnel temporisateur/compteur d’évènements (TI-
MER) comprenant au moins :

- un compteur (CNT) piloté par un signal d’hor-
loge (CLK),
- un registre de compteur (REG_CNT) conte-
nant un nombre binaire représentatif d’un état
dudit compteur, et
- un registre de contrôle (REG_CTRL) compre-
nant au moins un nombre binaire destiné à au
moins définir un comportement dudit compteur
(CNT),

caractérisé en ce que selon un premier mode de
fonctionnement (SLAVE) et pendant au moins un
premier cycle d’horloge, un module de fonction (MF)
exécute des étapes de :

- réception d’un signal de synchronisation,
- réception d’un signal de commande de fonction
(TMS), et
- modification dudit nombre binaire en fonction
dudit signal de synchronisation et dudit signal
de commande de fonction (TMS), le signal de
synchronisation servant au moins à cadencer
ou à déclencher le compteur (CNT).

10. Procédé selon la revendication 9, dans lequel, selon
ledit premier mode de fonctionnement (SLAVE) et
pendant au moins ledit premier cycle d’horloge, un
premier module de sélection (MS1) exécute des éta-
pes de :

- réception d’une pluralité de signaux de syn-
chronisation,
- réception d’un premier signal de commande
de sélection (TS),
- sélection dudit signal de synchronisation parmi
ladite pluralité de signaux de synchronisation,
en fonction dudit premier signal de commande
de sélection (TS), et

- envoi dudit signal de synchronisation vers ledit
module de fonction (MF).

11. Procédé selon la revendication 9 ou 10, dans lequel,
selon un deuxième mode de fonctionnement (MAS-
TER) et pendant au moins ledit premier cycle d’hor-
loge, un deuxième module de sélection (MS2) exé-
cute des étapes de :

- réception d’une pluralité de signaux représen-
tatifs, pour certains au moins, d’un état dudit
compteur (CNT), et d’une pluralité de signaux
définissant, pour certains au moins, ledit com-
portement dudit compteur (CNT),
- réception d’un deuxième signal de commande
de sélection (MMS),
- sélection d’un signal parmi ladite pluralité de
signaux, en fonction dudit deuxième signal de
commande de sélection (MMS), et
- envoi dudit signal sélectionnée vers une sortie
de synchronisation (TRGO) dudit deuxième mo-
dule de sélection (MS2).

12. Procédé selon l’une des revendications 9 à 11, dans
lequel, pendant au moins un deuxième cycle d’hor-
loge et à partir d’un évènement dudit signal d’horloge
(CLK), ledit compteur (CNT) exécute ledit compor-
tement défini par ledit nombre binaire.

13. Procédé selon l’une des revendications 9 à 12, com-
prenant une étape d’activation dudit premier mode
de fonctionnement (SLAVE).

14. Procédé selon l’une des revendications 9 à 13, com-
prenant une étape d’activation dudit deuxième mode
de fonctionnement (MASTER).

15. Procédé selon la revendication 9, dans lequel, ledit
signal de synchronisation est un signal représentatif
d’au moins un état d’un compteur (CNT) d’un deuxiè-
me dispositif multifonctionnel temporisateur/comp-
teur d’évènements ou un signal définissant au moins
un comportement dudit compteur (CNT) dudit
deuxième dispositif.

16. Procédé selon la revendication 10, dans lequel, la-
dite pluralité de signaux de synchronisation com-
prend au moins un signal représentatif d’au moins
un état d’un compteur (CNT) d’un deuxième dispo-
sitif multifonctionnel temporisateur/compteur d’évè-
nements ou un signal définissant au moins un com-
portement dudit compteur (CNT) dudit deuxième dis-
positif.

17. Procédé selon la revendication 15 ou 16, dans le-
quel, pendant au moins un deuxième cycle d’horloge
et à partir d’un évènement dudit signal d’horloge
(CLK), ledit compteur (CNT) dudit premier dispositif
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exécute ledit comportement défini par ledit premier
nombre binaire, et ledit compteur (CNT) dudit
deuxième dispositif exécute un comportement défini
par un deuxième nombre binaire contenu dans un
registre de contrôle dudit deuxième dispositif.

18. Procédé selon la revendication 15 à 17, comprenant
une étape d’activation dudit premier mode de fonc-
tionnement (SLAVE).

19. Procédé selon l’une des revendications 15 à 18,
comprenant une étape d’activation dudit deuxième
mode de fonctionnement (MASTER).

20. Procédé selon l’une des revendications 15 à 19,
dans lequel un module de fonction (MF) dudit deuxiè-
me dispositif reçoit un signal représentatif dudit état
dudit compteur dudit premier dispositif ou un signal
définissant ledit comportement dudit compteur dudit
premier dispositif.

21. Procédé selon l’une des revendications 15 à 18,
dans lequel un premier module de sélection (MS1)
dudit deuxième dispositif reçoit un signal représen-
tatif d’un état dudit compteur dudit premier dispositif
ou un signal définissant ledit comportement dudit
compteur dudit premier dispositif.
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